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!ǾŀƴǘπǇǊƻǇƻǎ 

En parallèle de la ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭa commune a confié au cabinet Réalités 
9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
Cette étude doit notamment permettre de définir une stratégie de gestion des eaux pluviales à 
ƛƳǇƻǎŜǊ ŀǳȄ ŦǳǘǳǊǎ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ 
plus globalement une réflexion sur le fonctionnement du système de collecte des eaux pluviales, en 
lien avec la problématique assainissement. 

¦ƴŜ ŘŜǎ ŦƛƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǉǳƛ sera annexé 
ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 

[ΩŞǘǳŘŜ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

Á Dresser un état des lieux du réseau hydrographique ; 

Á Etablir un Ǉƭŀƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ ; 

Á 5ƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ όǊŞǎŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀǳȄ Ŝǘ 
ǳƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ǘŀƭǿŜƎǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ruissellements naturels (définƛǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ƻǳ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘύ ; 

Á LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ƻōǎŜǊǾŞǎ ; 

Á Proposer des aménagements préventifs et curatifs ; 

Á Définir les modalités de gestion des eaux pluviales à adopter dans le cadre des nouveaux projets 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ; 

Á 5ŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 
ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ autour de 3 phases : 

Á Phase 1 : Etat des lieux ; 

Á Phase 2 : Diagnostic hydraulique ; 

Á Phase 3 : tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ǇƭǳǾƛŀƭΦ 

Le présent document constitue le rapport final.  
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I tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ 

I.1 Localisation géographique 

La commune de Lentilly est située dans le département du Rhône, à environ 7 km au Sud-est de 
ƭΩ!ǊōǊŜǎƭŜ et à 20 km au Nord-Ouest de Lyon. Elle fait partie de la Communauté de Communes du Pays 
ŘŜ ƭΩ!ǊōǊŜǎƭŜΦ 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 18,4 km². Les communes limitrophes sont 
les suivantes : 

Á Fleurieux-sur-ƭΩ!ǊōǊŜǎƭŜΣ ŀǳ bƻǊŘ ; 

Á Lozanne, Dommartin et la Tour-de-{ŀƭǾŀƎƴȅΣ Ł ƭΩ9ǎǘ ; 

Á Marcy-ƭΩ9ǘƻƛƭŜΣ {ŀƛƴǘŜ-Consorce et Pollionnay, au Sud ; 

Á Sourcieux-les-aƛƴŜǎ Ŝǘ 9ǾŜǳȄΣ Ł ƭΩhǳŜǎǘΦ 

La commune de Lentilly est desservie par : 

Á La RN7 ; 

Á [ΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !уф ; 

Á Les RD n°7, n°70 et n°19. 

La figure de la page suivante présente la localisation géographique de la commune. 
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Localisation géographique de la commune de Lentilly 
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I.2 Contexte démographique 

Source : INSEE 

I.2.1 Population sédentaire 

Au dernier recensement officiel de 2012, le territoire de Lentilly comptait 5 497 habitants. 

Le tableau et le graphique ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ мфснΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ 
ŘƻƴƴŞŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩLb{99Φ  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Depuis 1962, la commune de Lentilly connait une augmentation importante et relativement constante 
ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нΣр ҈Φ 

I.2.2 Population saisonnière 

La commune de Lentilly ne constitue pas un pôle touristique majeur. Les affluences saisonnières de 
population liées aux activités touristiques sont limitées, la commune ne possédant, ni hébergements, 
ƴƛ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊǎΦ 
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I.3 Développement urbanistique 

I.3.1 Organisation et ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

Source : INSEE 

[ΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ [Ŝƴǘƛƭƭȅ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ w5тл Ŝǘ ŘŜ ƭŀ wbтΣ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎŜ 
regroupent le centre-bourg ainsi que les hameaux « le Bricollet », « la Rivoire », « la Burette », « le 
Bruchet η Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ζ Charpenay ». 

Différents hameaux sont également répartis de manière diffuse sur le territoire communal, « Cruzols », 
« le Traluy », « le Poirier », « Mosouvre » et « les Gouttes ». 

Lentilly compte 2 036 logements (INSEE 2009), dont près de 95 % de résidences principales. 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Şǘŀƛǘ ŘŜ нΣтр Ŝƴ нллфΦ 

I.3.2 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

I.3.2.1 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ 

¦ƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ est en vigueur sur la commune de Lentilly. Le document fait toutefois 
ƭΩƻōƧŜǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴΦ 

9ƴ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ,  ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƴƻƳōǊŜǳȄ et 
sont les suivants : 

Á Secteur RN7 ς A89 (zone 3AU) ; 

Á Secteur RN7 (zone 1AU) ; 

Á Secteur RN7 (zone AUa7) ; 

Á Secteur ZAC Charpenay (zone 3AU) ; 

Á Secteur RD70 ς Route de France (zone AUa4) ; 

Á Secteur « Chemin des Molières ς Rue de Charpenay ς Chemin de la Ferme » (zone 1AU) ; 

Á Secteur hameau « Rochefort » (zone AUa1) ; 

Á Secteur rue de Charpenay (zone 2AU) ; 

Á Secteur chemin des Côtes (zone AUa2) ; 

Á Secteur chemin de la Rivoire (zone AUa5) ; 

Á Secteur chemin de Coquy (zone AUa6) ; 

Á Secteur chemin des Varinnes (zone 1AU) ; 

Á Secteur route de Sain Bel (zone AUa3). 
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I.3.2.2 SCOT de ƭΩhǳŜǎǘ [ȅƻƴƴŀƛǎ 

Le SCOT Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ŦƛȄŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǳ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
urbaines, afin de préserver un équilibre entre zones urbaines, industrielles, touristiques, agricoles et 
naturelles.  

Instauré par la loi SRU du 13 décembre 2000, il fixe les objectifs des diverses politiques publiques en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝ {/h¢ Řoit notamment 
contribuer à réduire la consommation d'espace et lutter contre la périurbanisation. Le SCOT donne des 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŀǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

[Ŝ {/h¢ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ [ȅƻƴƴŀƛǎ ŎƻǳǾǊŜ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ пу ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊŜƎǊƻǳǇŞŜǎ Řŀƴǎ п ŎƻƳƳǳƴŀutés 
ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŀ //t!Φ /Ŝ {/h¢ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŜǊ-SCOT de Lyon qui comprend 11 SCOT sur 4 
départements (Ain, Rhône, Isère et Loire). Le projet de SCOT a été arrêté le 7 Avril 2010. 

[Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ DŞƴŞǊŀƭŜǎ ό5hDύ ŘŜ ŎŜ {/h¢ classe la commune en polarité 2 ce qui 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜ Ł ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ смт logements sur la période 2006-нлнл Ŝǘ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎŎroissement 
de population de 1,18 %/an. Une populatƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ флф habitants est attendue 
Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнлΦ 
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II tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǇƘȅǎƛǉǳŜ 

II.1 Contexte climatique 

Source : Météo France, Météo de la France de Jacques Kessler 

Le climat du Rhône est de type semi-continental avec des influences alternées des climats 
méditerranéen, continental et océanique. Les hivers sont assez rigoureux et les étés sont chauds et 
ensoleillés. Le vent est canalisé dans la vallée.  

La région situé à proximité de Tarare (dont fait partie Lentilly) présente une pluviométrie variable en 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ : entre 700 et 1 000 mm/an. La moyenne nationale se situant aux alentours de 
850 mm/an. 

La station pluviométrique de référence utilisée pour les calculs hydrologiques est le poste de Lyon-
Bron. 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŎǳƳǳƭ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛǉǳŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ упл ƳƳ ǇŀǊ ŀƴΦ  
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II.2 Contexte topographique 

Le territoire de Lentilly présente une topographie marquée sur une grande partie de son territoire avec 
des pentes importantes au droit de la partie Sud du territoire et des pentes plus faibles au Nord. 

Le point haut de la commune, situé au Sud de la commune, culmine à une altitude de 565 m. Le point 
ōŀǎΣ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŜȄǘǊşƳŜ bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŎǳƭƳƛƴŜ Ł нпл Ƴ bDCΦ 

Topographie du territoire communal de Lentilly 

La commune de Lentilly présente la particularité de constituer la limite entre le bassin versant de 
ƭΩ!ȊŜǊƎǳŜǎ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩ¸ȊŜǊƻƴΦ ! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ ¢ƻǳǊ ŘŜ {ŀƭǾƛƎƴȅΣ ƭŜ 
territoire communal est isolé hydrologiquement. 
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II.3 Occupation des sols 

Source: CORINE Land Cover (CLC) 

Le tableau ci-dessous présente ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Code CLC Type Pourcentage 

1.1 Zones urbanisées 13% 

1.2 Zones industrielles ou commerciales 2% 

2.1 Terres arables 10% 

2.3 Prairies 38% 

2.4 Zones agricoles hétérogènes 23% 

3.1 Zones boisées 14% 

Occupation des sols de la commune de Lentilly 

Le territoire communal peut être considéré comme péri-urbain Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩun étalement urbain accru 
ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !уф ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Le 
territoire est toutefois majoritairement occupé par des surfaces naturelles et agricoles (75 %). 

 

 

 

 

 

 

 

/ŀǊǘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ  
de la commune de Lentilly  
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II.4 Contexte géologique 

Source : Infoterre (Portail des géosciences du BRGM) 

Les principales roches constituant le sous-sol de la commune de Lentilly sont :  

Á Des formations métamorphiques diverses de type gneiss ; 

Á Des formations granitiques ; 

Á Des formations basaltiques métamorphisées ; 

Á Des formations limono-sableuses ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

Carte géologique de la commune de Lentilly 

Le sous-sol de la commune de Lentilly est constitué principalement de roches métamorphiques. Les 
ŞǇŀƛǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ǎƻƭǎ ǎŜƳōƭŜƴǘ ŦŀƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ǇǊŞǎŀƎŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ 
ƴƻƳōǊŜǳȄ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎ Ł ŦŀƛōƭŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘion 
limités. 
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II.5 Patrimoine écologique, architectural et paysager 

Source : DREAL Rhône 

La commune de Lentilly est ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ suivantes : 

Á ½ƻƴŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CCύ ŘŜ type I 

- Bocage des Flanches ; 

- Prairies de Lentilly ; 

- Pâturages du Cruzols. 

Il existe également une ZNIEFF de type I à proximité immédiate de la limite sud de la commune : 

- Bois de Malatrais.  

Á ½ƻƴŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ floristique (ZNIEFF) de type II 

- 9ƴǎŜƳōƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ŦƻǊƳŜ ǇŀǊ ƭΩ¸ȊŜǊƻƴ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ; 

- Contreforts orientaux des Monts du Lyonnais. 

L'existence d'une ZNIEFF n'est pas en elle-même une protection réglementaire. Toutefois, sa présence 
est révélatrice d'un intérêt biologique particulier, et peut constituer un indice à prendre en compte 
par la justice lorsqu'elle doit apprécier la légalité d'un acte administratif au regard des différentes 
dispositions sur la protection des milieux naturels. 
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III tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

III.1 Présentation générale 

La commune de Lentilly présente un réseau hydrographique relativement dense. De nombreux 
ǊǳƛǎǎŜŀǳȄΣ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ .ǊŞǾŜƴƴŜΣ ŘŜ ƭΩ!ȊŜǊƎǳŜǎΣ ƻǳ ŘŜ ƭΩ¸ȊŜǊƻƴ ǇǊŜƴƴent leur source sur la 
commune, ainsi que de nombreux étangs ou retenues collinaires sont recensés la commune. 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞǎ ǎƻƴǘ Υ  

Á Le ruisseau du Buvet, au centre de Lentilly, affluent rive droite de la Brévenne et qui a, comme 
affluents, les ruisseaux des Flaches et des Tanneries ; 

Á Le ruisseau du Gour, au sud de Lentilly, et le ruisseau du Poirier, qui rejoignent le ruisseau de la 
Grande Rivière en rive droite, affluent du ruisseau de Charbonnières, lui-même affluent de 
ƭΩ¸ȊŜǊƻƴ ; 

Á Les ruisseaux de Varve Ŝǘ ŘΩ!ƛƴŀȅ, au nord de la commune de Lentilly, sont des affluents de 
ƭΩ!ȊŜǊƎǳŜǎ. 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǘŀƴƎǎ ƻǳ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǇƻƴŎǘǳŜƴǘ ƭŜ 
paysage. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ ōŀǎǎin versant Rhône-Méditerranée.  
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Réseau hydrographique de la commune de Lentilly 
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III.2 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

III.2.1 .ŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!½ŜǊƎǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ƭŀ .ǊŞǾŜƴƴŜ 

[Ω!ȊŜǊƎǳŜǎ 

[Ω!ȊŜǊƎǳŜǎ ƴŀƞǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!ȊŜΣ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ Chénelette, 
Ŝǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭΩ9ǊƎǳŜǎ, qui prend sa source sur la commune de Poule-les-Écharmeaux à 650 m 
d'altitude.  

Après avoir parcouru см ƪƳΣ ƭΩ!ȊŜǊƎǳŜǎ ŎƻƴŦƭǳŜ Ŝƴ Ǌƛve droite de la Saône, au droit de la commune 
ŘΩ!ƴǎŜΣ Ł ǳƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ мтл ƳΦ [Ω!ȊŜǊƎǳŜǎ ŘǊŀƛƴŜ ǳƴ bassin versant de près de 820 km².  

[Ŝǎ ŘŜǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ȊŜǊƎǳŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

Á Le Soanan, en rive droite, au lieu-dit « Les Ponts-Tarrets » de la commune de Légny ; 

Á La Brévenne, en rive droite, en amont de la commune de Lozanne, au Pont de Dorieux. 

 

La Brévenne 

La BrévenneΣ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ ŘŜ ƭΩ!ȊŜǊƎǳŜǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭΩ!ǊōǊŜǎƭŜΣ est une rivière 
ǎΩŞŎƻǳƭŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ wƘƾƴŜΦ /Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩeau prend sa source dans la Loire, au droit de la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aŀǊƛƴƎŜǎΣ Ł ǳƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рул Ƴ bDF. La Brévenne présente une longueur de 
39 km et un bassin versant de près de 300 km². 

La Brévenne présente une orientation Sud-ouest/Nord-est sur la majorité de son linéaire. 

 
Le ruisseau du Buvet 

Le ruisseau du Buvet est un affluent rive droite de la Brévenne, au droit de la commune de Lozanne. 
/Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŜƴŘ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ ƭƛŜǳ-dit « Mosouvre η Ł [ŜƴǘƛƭƭȅΣ Ł ǳƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
380 m NGF. 

[Ŝ ǊǳƛǎǎŜŀǳ Řǳ .ǳǾŜǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ сΣр ƪƳ Ŝǘ ŘǊŀƛƴŜ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ моΣнп 
km². 

/Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜǎ 
communes de Fleurieux-sur-ƭΩ!ǊōǊŜǎƭŜ Ŝǘ ŘŜ [ŜƴǘƛƭƭȅΣ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ ф 000 EH. 

 
Le ruisseau des Flaches 

Le ruisseau des Flaches conflue avec le ruisseau des Tanneries au droit du lieu-dit « Laval » à Lentilly 
puis est un affluent rive gauche du ruisseau du Buvet, au droit de la limite communal entre Fleurieux-
sur-ƭΩ!ǊōǊŜǎƭŜ Ŝǘ [ŜƴǘƛƭƭȅΦ /Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŜƴŘ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ ƭƛŜǳ-dit « Les Flaches », à une 
altituŘŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ офф Ƴ bDCΦ 

/Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ {ǳŘκbƻǊŘΦ 

[Ŝ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜǎ CƭŀŎƘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ о ƪƳ Ŝǘ ŘǊŀƛƴŜ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ 
4,14 km². 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Ch%C3%A9nelette
http://fr.wikipedia.org/wiki/Poule-les-%C3%89charmeaux
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Le ruisseau des Tanneries 

Le ruisseau des Tanneries conflue avec le ruisseau des Flaches au droit du lieu-dit « Laval » à Lentilly 
puis est un affluent rive gauche du ruisseau du Buvet, au droit de la limite communal entre Fleurieux-
sur-ƭΩ!ǊōǊŜǎƭŜ Ŝǘ [ŜƴǘƛƭƭȅΦ /Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŜƴŘ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ ƭƛŜǳ-dit « Le Morillon », à environ 
376 m NGF. 

/Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ {ǳŘ-ouest/Nord-est. 

[Ŝ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜǎ ¢ŀƴƴŜǊƛŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ н ƪƳ Ŝǘ ŘǊŀƛƴŜ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ 
2,14 km². 

 
Le ruisseau de Vavre 

Le ruisseau de Vavre esǘ ǳƴ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ ŘŜ ƭΩ!ȊŜǊƎǳŜǎΣ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ƻȊŀƴƴŜΦ /Ŝ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŜƴŘ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ ƭƛŜǳ-dit « Les Fourches η Ł [ŜƴǘƛƭƭȅΣ Ł ǳƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
307 m NGF. 

/Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ {ǳŘκbƻǊŘ Ŝǘ ǎΩŞŎƻǳƭŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 9ǎǘ ŘŜ 
Lentilly. 

[Ŝ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ±ŀǾǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ пΣмр ƪƳ Ŝǘ ŘǊŀƛƴŜ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ 
de 3,5 km². 

 
[Ŝ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘΩ!ƛƴŀȅ 

Le ruisseau ŘΩ!ƛƴŀȅ Ŝǎǘ ǳƴ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ±ŀǾǊŜΣ au droit de la commune de 
Lozanne et du hameau « Les Calendrières ηΦ /Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŜƴŘ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ ƭƛŜǳ-dit « Le 
Pré Martin ηΣ Ł [ŜƴǘƛƭƭȅΣ Ł ǳƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нфр Ƴ bDCΦ 

/Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ {ǳŘ-ouest/Nord-eǎǘ Ŝǘ ǎΩŞŎƻǳƭŜ ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ 
commune de Lentilly. 

[Ŝ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘΩ!ƛƴŀȅ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нΣу ƪƳ Ŝǘ ŘǊŀƛƴŜ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ 
de 2,55 km². 

 

III.2.2 .ŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ¸ȊŜǊƻƴ 

Le ruisseau du Gour 

Le ruisseau du Gour est un affluent rive droite du ruisseau du Cerf de Garde, au droit de la commune 
de La-Tour-de-Salvagny et du lieu-dit « Cerqueminal ηΦ /Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƴƻƴ-
permanent, prend sa source au droit du lieu-dit « Sous Mercruy ηΣ Ł [ŜƴǘƛƭƭȅΣ Ł ǳƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻn 
380 m NGF. 

/Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ hǳŜǎǘκ9ǎǘ Ŝǘ ǎΩŞŎƻǳƭŜ ŀǳ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 
Lentilly. 

[Ŝ ǊǳƛǎǎŜŀǳ Řǳ DƻǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ оΣр ƪƳ Ŝǘ ŘǊŀƛƴŜ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ 
3,83 km².  
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Le ruisseau du Poirier 

Le ruisseau du Poirier est un affluent rive droite du ruisseau de la Grande Rivière, au droit de la 
commune de La-Tour-de-Salvagny et du lieu-dit « En Sutin ηΦ /Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŜƴŘ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ 
du lieu-dit « Jeu de Quilles ηΣ Ł tƻƭƭƛƻƴƴŀȅΣ Ł ǳƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘΩenviron 592 m NGF. 

/Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ {ǳŘ-ouest/Nord-Ŝǎǘ Ŝǘ ǎΩŞŎƻǳƭŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ 
droit de la limite Sud de Lentilly. 

Le ruisseau du Poirier présente une longueur de 6,4 km et draine un bassin versant de 8,56 km². 

 

III.3 Régime hydrologique 

III.3.1 Données disponibles 

Ā La Brévenne 

Une station de mesure de débit est recensée sur la Brévenne à Sain-Bel. Au droit de ce point de mesure, 
le bassin versant drainé par la Brévenne est de 219 km². 

Le tableau suivant présente les débits de référence de la Brévenne (code hydrologique : U4635010). 

Débit caractéristique 
Débit (m³/s) / Débit spécifique (l/s.ha) 

La Brévenne 

Débit moyen interannuel 1,49 / 0,07 

5Şōƛǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜ όvMNA5) 0,056 

5Şōƛǘ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ р ŀƴǎ όvL·5) 50 / 2,28 

5Şōƛǘ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ мл ŀƴǎ όvL·10) 63 / 2,88 

5Şōƛǘ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ нл ŀƴǎ όvL·20) 75 / 3,43 

Débits caractéristiques de la Brévenne à Sain-Bel - Banque HYDRO 

Ā [Ω!ȊŜǊƎǳŜǎ 

¦ƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ŘŞōƛǘ Ŝǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩ!ȊŜǊƎǳŜǎ à Châtillon. Au droit de ce point de mesure, 
ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘǊŀƛƴŞ ǇŀǊ ƭΩ!ȊŜǊƎǳŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ оос ƪƳчΦ 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!ȊŜǊƎǳŜǎ όŎƻŘŜ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ : U4624010). 

Débit caractéristique 
Débit (m³/s) / Débit spécifique (l/s.ha) 

[Ω!ȊŜǊƎǳŜǎ 

Débit moyen interannuel 4,11 / 0,12 

5Şōƛǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜ όvMNA5) 0,25 

5Şōƛǘ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ р ŀƴǎ όvL·5) 84 / 2,5 

5Şōƛǘ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ мл ŀƴǎ όvL·10) 100 / 2,98 

5Şōƛǘ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ нл ŀƴǎ όvL·20) 120 / 3,57 

5Şōƛǘǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ!ȊŜǊƎǳŜǎ Ł /ƘŃǘƛƭƭƻƴ - Banque HYDRO 
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III.3.2 Analyse hydrologique 

Ā Présentation de la démarche 

tŀǊ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ŎǊǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
débits a été réalisée. Le débit décennal du ruisseau du Buvet, du ruisseau des Flaches, du ruisseau des 
¢ŀƴƴŜǊƛŜǎΣ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ±ŀǾǊŜΣ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘΩ!ƛƴŀȅ, du ruisseau du Gour et du ruisseau du Poirier a 
été estimé ǇŀǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ǳǎǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ {hDw9!IΣ {h/h{9Σ /w¦t95L· 
et réservoir linéaire. Le débit centennal a été estimé par une méthode empirique basée sur le rapport 
Q100/Q10 (rapport Q100/Q10 de 2,3ύΦ [Ŝ ŘŞōƛǘ ǉǳƛƴǉǳŜƴƴŀƭ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ ǇŀǊ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǌŀǘƛƻ ŘŜ лΣтр 
au débit décennal. 

Ā Caractéristiques des bassins versants 

Le tableau suivant présente les caractéristiques des bassins versants : 

Caractéristiques 

Bassin 
versant 
Ruisseau 
du Buvet 

Bassin 
versant 
Ruisseau 

des Flaches 

Bassin 
versant 
Ruisseau 

des 
Tanneries 

Bassin 
versant 

Ruisseau de 
Vavre 

Bassin 
versant 
Ruisseau 
ŘΩ!ƛƴŀȅ 

Bassin 
versant 

Ruisseau 
du Gour 

Bassin 
versant 
Ruisseau 
du Poirier 

Superficie (km²) 13,24 4,14 2,14 3,5 2,55 3,83 8,56 

Longueur (km) 6,2 2,5 2,4 3,4 2,9 3,7 6,4 

Pente moyenne (%) 10 10 10 6,5 7 11 13,5 

Coef. imperméabilisation (%) 12 16 2,5 8 12 6 4,5 

Coef. surfaces agricoles (%) 28 20 35 50 30 23 20 

Coef. ruissellement 
10 ans / 100 ans 

0,24 / 0,32 0,26 / 0,35 0,16 / 0,26 0,22 / 0,31 0,24 / 0,33 0,18 / 0,27 0,16 / 0,26 

Caractéristiques des bassins versants 

Ā Résultats 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : 

 

Bassin versant ruisseau du 
Buvet 

13,24 km² 

Bassin versant ruisseau des 
Flaches 

4,14 km² 

Bassin versant ruisseau 
des Tanneries 

2,14 km² 

Débit (m3/s) / Débit spécifique 
(l/s.ha) 

Débit (m3/s) / Débit 
spécifique (l/s.ha) 

Débit (m3/s) / Débit 
spécifique (l/s.ha) 

Débit quinquennal 9,5 / 7,2 4,2 / 10 2,1 / 9,8 

Débit décennal 12,7 /  9,6 5,6 / 13,5 2,8 / 13,1 

Débit centennal 26,4 / 19,9 12,7 / 30,7 5,6 / 26,2 
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Bassin versant 
ruisseau de Vavre 

3,5 km² 

Bassin versant 
ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘΩ!ƛƴŀȅ 

2,55 km² 

Bassin versant 
ruisseau du 

Gour 

3,83 km² 

Bassin versant 
ruisseau du 

Poirier 

8,56 km² 

Débit (m3/s) / Débit 
spécifique (l/s.ha) 

Débit (m3/s) / Débit 
spécifique (l/s.ha) 

Débit (m3/s) / 
Débit spécifique 

(l/s.ha) 

Débit (m3/s) / 
Débit spécifique 

(l/s.ha) 

Débit quinquennal 3,2 / 9,1 2,55 / 10 3 / 7,8 6,4 / 7,5 

Débit décennal 4,3 /  12,3 3,4 / 13,3 4 / 10,4 8,5 /  9,9 

Débit centennal 8,7 / 24,8 7,3 / 28,6 9,2 / 24 16,7 / 19,5 

wŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Le débit ƳƻȅŜƴ ǉǳƛƴǉǳŜƴƴŀƭ όр ŀƴǎύ ƎŞƴŞǊŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎ 
entre 7 et 10 l/s.ha environ. 

[Ŝ ŘŞōƛǘ ƳƻȅŜƴ ŘŞŎŜƴƴŀƭ όмл ŀƴǎύ ƎŞƴŞǊŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ 
9 et 13 l/s.ha environ. 

Le débit moyeƴ ŎŜƴǘŜƴƴŀƭ όмл ŀƴǎύ ƎŞƴŞǊŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ 
19 et 30 l/s.ha environ. 

 

III.4 Régime hydraulique 

Source : DDT Rhône 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [Ŝƴǘƛƭƭȅ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
(PPRI) de la Brévenne et de la Turdine (partie Nord de la commune) et par le Plan de Prévention des 
wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όttwLύ ŘŜ ƭΩ¸ȊŜǊƻƴ όǇŀǊǘƛŜ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜύΦ 

[ΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ttwƛ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘion afin de 
limiter les dommages causés aux personnes et aux biens par les inondations et d'éviter l'accroissement 
de ceux-ci dans l'avenir. 

Le PPRI ŘŞƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ 
risque encouru eǘ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƻǳ Ł ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ; il y interdit tout type 
ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜΣ 
commerciale ou industrielle ou dans le cas où ceux-ci pourraient y être autorisés, il prescrit les 
conditions dans lesquelles ils doivent être réalisés, utilisés ou exploités. 

Ā tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¸ȊŜǊƻƴ 

[Ŝ ttwL ŘŜ ƭΩ¸ȊŜǊƻƴ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ нн hŎǘƻōǊŜ нлмо Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ нм ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ Řƻƴǘ [ŜƴǘƛƭƭȅΦ La 
commune est donc concernée par le règlement et la carte de zonage de ce PPRI. 

La figure suivante présente la carte de zonage du PPRi au droit de Lentilly. 
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La commune de Lentilly Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊƻǳƎŜǎ Ŝǘ ōƭŀƴŎƘŜǎ Řǳ ttwL ŘŜ ƭΩ¸ȊŜǊƻƴΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ ttwL ŘŜ ƭΩ¸ȊŜǊƻƴΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 
« Débit de fuite écrêté au débit naturel avant aménagement et occurrence de dimensionnement de 
100 ans ». 

 

 

Ā tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ .ǊŞǾŜƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ¢ǳǊŘƛƴŜ 

Le PPRI de la Brévenne et de la Turdine a été approuvé le 22 Mai 2012 et concerne 47 communes, dont 
Lentilly.La commune est donc concernée par le règlement et la carte de zonage de ce PPRI. 

La commune de Lentilly est concernée par la zone blanche du PPRI de la Brévenne et de la Turdine. 

Dans le règlement du PPRI Brévenne-Turdine, les règles de gestion des eaux pluviales sont les 
suivantes : « Débit de fuite de 5 l/s.ha et occurrence de dimensionnement de 100 ans ». 
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La figure suivante présente la carte de zonage du PPRi au droit de Lentilly. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

III.5 Conclusions sur le débit de référence 

[Ŝ ŘŞōƛǘ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀ défini dans le cadre du présent zonage pluvial se conformera aux débits 
ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŞǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ όǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀlyse hydrologique et 
estimés à 8,8 ƭκǎΦƘŀ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ р ŀƴǎύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ǉluviales 
définies dans le cadre des PPRI. 

Au regard de ces éléments, lŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŘŜ р ƭκǎΦƘŀΦ Ce 
débit pourra ponctuellement être ajusté au regard des enjeux locaux. 
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III.6 Qualité des Eaux 

III.6.1 Les hydroécorégions 

SuƛǘŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜǎ {5!D9 Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нллфΣ ŘŜǳȄ ŀǊǊşǘŞǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩŞǘŀǘ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞǎ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмлΦ   

[Ωarrêté du 12 janvier 2010 relatif aux méthodes et aux critères à mettre en ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ Ŝǘ 
ŎƭŀǎǎŜǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘϥŜŀǳ Ŝǘ ŘǊŜǎǎŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΣ ŘŞŦƛƴƛ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ 
classification par régions des écosystèmes aquatiques : les hydroécorégions (HER), croisée avec une 
classification par tailles des couǊǎ ŘϥŜŀǳ όǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ {ǘǊŀƘƭŜǊύΦ  

Les hydroécorégions ont été établies par le CEMAGREF. Elles constituent des entités homogènes 
suivant des critères combinant la géologie, le relief et le climat. Il existe deux niveaux 
ŘΩƘȅŘǊƻŞŎƻǊŞƎƛƻƴǎΥ I9w ŘŜ niveau 1 subdivisées en HER de niveau 2.  

[Ωarrêté du 25 janvier 2010 ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƳŞǘƘƻŘŜǎ Ŝǘ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ 
chimique et du potentiel écologique des eaux de surface, permet de définir : 

Á [ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭϥŞǘŀǘ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 
biologique, physico-chimique et hydromorphologique, 

Á [ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘϥǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘϥŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ  

 

Ces états dépendent en partie des 
ƘȅŘǊƻŞŎƻǊŞƎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мн ƧŀƴǾƛŜǊ нлмлΦ  

La commune appartient Ł ƭΩI9w м aŀǎǎƛŦ 
/ŜƴǘǊŀƭ {ǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩI9w н aƻƴǘǎ Řǳ [ȅƻƴƴŀƛǎ-
Pilat.  

La figure ci-contre présente les 
hydroécorégions au droit de la commune de 
Lentilly : 
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III.6.2 Evaluation de la qualité physico-chimique des eaux superficielles 

Source : Contrat de rivières Brévenne ς Turdine 2009-2014 (SYRIBT ς Mars 2008) 

Les données présentées ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ 
cadre du contrat de rivières Brévenne-Turdine 2009/2014 initié par le syndicat de rivières Brévenne-
Turdine. 

Ā La Brévenne 

Dans le cadre du contrat de rivières Brévenne-¢ǳǊŘƛƴŜΣ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
avait été effectué (campagne de mesure 2006/2007) et il apparaissait que plusieurs stations de mesure 
avaient été implantées à proximité et en aval de la commune de Lentilly. 

Au droit de ces deux stations de mesure, la qualité des eaux de la Brévenne était médiocre. Au droit 
ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŘŞŎƭŀǎǎŀƴǘǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ƭŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ Ŝǘ ƭΩŀȊƻǘŜΦ 

Ā Le ruisseau du Buvet 

Dans le cadre du contrat de rivières Brévenne-Turdine, un état des lieux a également été établi au droit 
du ruisseau du Buvet. 

Deux stations de mesure ont été implantées au droit et en aval de la commune de Lentilly. Au droit de 
ces deux stations de mesure, la qualité des eaux du ruisseau du Buvet est mauvaise. Au droit de 
chacune de ces stations, le paramètre déclassant est le phosphore. [ŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŜȄŜǊŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ 
traitement du Buvet peut expliquer ce constat. 

III.6.3 Evaluation de la qualité hydrobiologique et piscicole des eaux superficielles 

Source : Contrat de rivières Brévenne ς Turdine / Observatoire piscicole du bassin versant Brévenne 
¢ǳǊŘƛƴŜ ϧ /ƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŀǎǘŀŎƛŎƻƭŜ όǊŀǇǇƻǊǘ нлмлύ 

Ā Données hydrobiologiques 

Les qualités hydrƻōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ .ǊŞǾŜƴƴŜ Ŝǘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ Řǳ .ǳǾŜǘ ŞǘŀƛŜƴǘ ōƻƴƴŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ 
lieux. 

Ā Données piscicoles 

[ŀ .ǊŞǾŜƴƴŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ мère catégorie piscicole. 

Sur le secteur de la Brévenne, les peuplements piscicoles étaient déséquilibrés en faveur des expèces 
ǘƻƭŞǊŀƴǘŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ƭƻŎƘŜ ŦǊŀƴŎƘŜΦ [Ŝǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŜȄŎŜǎǎƛŦǎ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭƛŞǎ 
à des STEP ou des réseaux inadaptés semblaient en être la principale cause. Le facteur thermique 
participait également à la dégradation des peuplements et pouvait même en être une des principales 
causes. 

Les résultats des indices Poisson Rivière (IPR) réalisés entre 2007 et 2009 indiquaient que la Brévenne 
ǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƳŞŘƛƻŎǊŜ Ł ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜΣ Řonc en aval de Lentilly.En 
ce qui concerne le ruisseau du Buvet, celui-Ŏƛ ǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ŘŞƎǊŀŘŞŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ 
Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŎƻƭƭƛƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜǎΦ {ǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ 
amont du ruisseau du BuveǘΣ ŀǳŎǳƴ Ǉƻƛǎǎƻƴ ƴΩŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞΦ 
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III.7 Les outi ls de gestion 

III.7.1 [ŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύ 

[ŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ŀŘƻǇǘŞŜ ƭŜ но ƻŎǘƻōǊŜ нллл ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘΩƛŎƛ 
2015 le « bon état » écologique et chimique pour les eaux superficielles et le « bon état » quantitatif 
et chimique pour les eaux souterraines, tout en préservant les milieux aquatiques en très bon état.  

Les définitions des différents états demandés sont reportées ci-dessous : 

Bon état chimique 
Atteinte de valeurs seuils fixées par les normes de qualité 
environnementales européennes (substances prioritaires ou 
dangereuses). 

Bon état écologique 

Seulement pour les eaux de surface 

.ƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όL.DbΣ L.5Σ LtwύΣ ǎƻǳǘŜƴǳŜ 
directement par une bonne qualité  hydromorphologique et physico-
chimique. Faible écart avec un état de référence pas ou très peu influencé 
ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΦ 

Bon état quantitatif  
Seulement pour les eaux souterraines 

Equilibre entre les prélèvements et le renouvellement de la ressource. 

Bon potentiel écologique 

tƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎ 

Faible écart avec un milieu aquatique comparable appliquant les meilleurs 
pratiques disponibles possibles, tout en ne mettant pas en cause les 
ǳǎŀƎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Objectifs de la DCE 

III.7.2 [Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 
Rhône-Méditerranée 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŀ 5/9Σ ƭŜǎ {5!D9 2016-2021 sont entrés en vigueur 
pour une durée de 6 ans. 

Lƭǎ ŦƛȄŜƴǘ ƭŜǎ ŞŎƘŞŀƴŎŜǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƳŀǎǎŜ 
ŘΩŜŀǳΦ ¦ƴŜ ŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ζ bon état général » en découle (échéance la moins favorable entre 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜύΦ  

/ŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ pas atteindre les objectifs fixés initialement par la DCE (objectif 
2015). Les SDAGE prévoient ainsi des échéances plus lointaines ou des objectifs moins stricts pour 
certains cas justifiés.  
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9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ȊŜǊƎǳŜǎ Ł ƭΩŀǾŀƭ de la Brévenne et le bassin versant de la 

.ǊŞǾŜƴƴŜΣ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ¢ǳǊŘƛƴŜΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
Bon état 

écologique 
Bon état 
chimique 

Motifs de modification des délais 
initiaux 

[Ω!ȊŜǊƎǳŜǎ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ 
Brévenne (FRDR568b) 

2027 2027 Faisabilité technique 

[ŀ ¢ǳǊŘƛƴŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ 
retenue de Joux et la 
.ǊŞǾŜƴƴŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ 
confluence avec la Turdine 
(FRDR569a) 

2027 2027 Faisabilité technique 

Echéances du SDAGE 

Tout projet ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ȊŜǊƎǳŜǎ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ό.ǊŞǾŜƴƴŜύ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ 

ŀƭǘŞǊŜǊ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

III.7.3 Les contrats de milieu 

Ā Contrat de rivières Brévenne-Turdine 

Le contrat Brévenne-Turdine a été signé en octobre 2008, pour une durée de 6 ans. Il fait suite à un 
premier document valable de 1996 à 2002. La structure porteuse est le Syndicat de Rivières Brévenne-
Turdine (SYRIBT). 

Les principaux objectifs de ce contrat sont les suivants : 

Á Reconquérir une bonne qualité des eaux όǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΣ 
agricole et industrielle) ; 

Á Améliorer le fonctionnement physique et écologique des milieux aquatiques et riverains 
(restauration des lits et berges, rétablissement de la circulation piscicole) ;  

Á tǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ όǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł 
ŞŎǊŜǾƛǎǎŜǎ Ł ǇƛŜŘǎ ōƭŀƴŎǎΣ ŜǘŎΦΧύ 

Á aƛŜǳȄ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
principaux)  eǘ ƳƛŜǳȄ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ ; 

Á Initier une gestion quantitative raisonnée et concertée de la ressource en eau (mise aux normes 
ŘŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŎƻƭƭƛƴŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴύ ; 

Á tŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ le bassin versant (sensibilisation). 

 

 

 

 

 



Commune de Lentilly - 69  34 

 

9ǘǳŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ κ ½ƻƴŀƎŜ ǇƭǳǾƛŀƭ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ς Rapport final 

Ā Contrat de rivière Azergues 

Le Contrat de rivière Azergues a été signé en janvier 2004, pour une durée de 6 ans. La structure 
ǇƻǊǘŜǳǎŜ Ŝǎǘ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ /ƘŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ȊŜǊƎǳŜǎΦ 

[Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎΩŜǎǘ ŀŎƘŜǾŞ Ŝƴ нллфΦ 

Les principaux objectifs de ce contrat sont les suivants : 

Á Améliorer la qualité des eaux ; 

Á Préserver et restaurer le lit, les berges et les milieux aquatiques ; 

Á aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ 

 

Ā Contrat de rivière Yzeron 

Le Contrat de rivière Yzeron a été signé en 2002, pour ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ р ŀƴǎΦ /Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ǎΩŜǎǘ 
achevé en 2008 et son bilan a été réalisé fin 2010. La structure porteuse était le Syndicat 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¸ȊŜǊƻƴΣ Řǳ wŀǘƛŜǊ Ŝǘ Řǳ /ƘŀǊōƻƴƴƛŝǊŜǎΦ 

Les principaux objectifs de ce contrat étaient les suivants : 

Á Améliorer la qualité des eaux ; 

Á Restaurer les milieux aquatiques ; 

Á Lutter contre les inondations ; 

Á Sensibiliser ς Communiquer. 

{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ du contrat de rivière, il a été décidé de ne pas relancer un nouveau contrat mais 

de poursuivre, voire ŘΩŀƳǇƭƛŦƛŜǊΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ : 

Á Le programme de lutte contre les inondations ; 

Á [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όǇƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇƭǳǊƛ-annuel). 

 

III.7.4 ½ƻƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ  

La délimitation des ȊƻƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ a été faite dans le cadre du décret nº94-469 du 
03/06/1994, relatif à la collecte et au traitement des eaux urbaines résiduaires, qui transcrit en droit 
français la directive nº91/271 du 21/05/1991. 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŀȊƻǘŞŜǎ Ŝǘ ǇƘƻǎǇƘƻǊŞŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΣ 
ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ Ł ƭŀ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭƎǳŜǎΦ  

/Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ но ƴƻǾŜƳōǊŜ мффп, ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩarrêté du 22/12/2005, puis 
par ƭΩarrêté du 9 février 2010 portant révision des zones sensibles dans le bassin Rhône-Méditerranée. 
Dans ces zones, les agriculteurs doivent respecter un programme d'action qui comporte des 
prescriptions à la gestion de la fertilisation azotée et de l'interculture par zone vulnérable que doivent 
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respecter l'ensemble des agriculteurs de la zone. Il est construit en concertation avec tous les acteurs 
concernés, sur la base d'un diagnostic local. 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нн Ƨǳƛƴ нллтΣ les stations de plus de 2000 EH, dont le rejet se situe en zone sensible 
Ł ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘ Ŝƴ ŀȊƻǘŜ Ŝǘ Ŝƴ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜǎΦ 

Une grande partie du territoire communal de Lentilly (partie Nord) est située en zone sensible à 
ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ. 

 

III.7.5 Zones vulnérables aux nitrates  

La directive 91/676 du 13 décembre 1991 concernant la protection des eaux contre la pollution par les 
ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ό5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ϦƴƛǘǊŀǘŜǎϦύ ŦƛȄŜ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ la pollution des 
eaux superficielles et souterraines.  

Un arrêté a été signé le 28 Juin 2007 par le préfet coordonnateur de bassin Rhône-Méditerranée 
définissant les zones vulnérables aux nitrates.  

Ces zones ont été révisées en 2012 (arrêté du 18 décembre 2012) sur la base des résultats de 
concentrations des eaux souterraines et superficielles observés en 2010-2011. 

Une zone vulnérable est une partie du territoire où la pollution des eaux par le rejet direct ou indirect 
de nitrates d'origine agricole et d'autres composés azotés susceptibles de se transformer en nitrates, 
menace à court terme la qualité des milieux aquatiques et plus particulièrement l'alimentation en eau 
potable.  

Dans ces zones, les agriculteurs doivent respecter un programme d'action qui comporte des 
prescriptions à la gestion de la fertilisation azotée et de l'interculture par zone vulnérable que doivent 
respecter l'ensemble des agriculteurs de la zone. Il est construit en concertation avec tous les acteurs 
concernés, sur la base d'un diagnostic local. 

Le territoire de Lentilly ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 
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IV 9ǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜΣ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎƻƳƳŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ 
territoire communal a été menée. 

/Ŝǘ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 
Lentilly. 

IV.1 Organisation locale 

[Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǊōǊŜǎƭŜ ό{L!.!ύ ǇƻǊǘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ 
assainissement collectif sur le tŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ [ŜƴǘƛƭƭȅΦ [Ŝ ǎȅƴŘƛŎŀǘ Ŝǎǘ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǉǳƛ ŘŜǎǎŜǊǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ CƭŜǳǊƛŜǳȄ-sur-ƭΩ!ǊōǊŜǎƭŜ Ŝǘ [ŜƴǘƛƭƭȅΣ Ŝǘ ǎƛǘǳŞŜ 
sur la commune de Fleurieux au lieu-dit Le Buvet. 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŘŞƭŞƎǳŞŜ Ł {¦9½ 
9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀŦŦŜǊƳŀƎŜΦ 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŞǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ .ǳǾŜǘ Ŝǎǘ ŘŜ м 907 dont 1 287 situés sur 
la commune de Lentilly. 

IV.2 Réseaux de collecte 

{ǳǊ [ŜƴǘƛƭƭȅΣ ƭŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ осΣп ƪƳΦ [ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ 
ǊŞǎŜŀǳȄ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ : 

Commune Eaux usées Unitaire Refoulement 

36 403 ml 22 898 ml 11 727 ml 1 778 ml 

Le centre-ville, le Bricollet, la Burette et le secteur de la nationale 7 sont desservis par un réseau 
ǳƴƛǘŀƛǊŜΦ [Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦΦ 

[ŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ globalement de manière gravitaire. 5 postes de relèvement sont toutefois 
recensés. 

[Ŝǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΦ Toutefois 
р ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳent, sont raccordées sur le réseau 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ : 

Á 2 blanchisseries (Morellon et Blanchisserie des Monts du Lyonnais ; 

Á Une entreprise de fabrication de bijoux (PERROUD) ; 

Á Une entreprise de fabrication de médicaments (MERIAL) ; 

Á Une entreprise de fabrication de cosmétiques (STRAND Cosmetics). 

¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ŝƴ annexe 1-1. 
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IV.3 {ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

La station intercommunale du Buvet dessert les communes de Fleurieux-sur-[Ω!ǊōǊŜǎƭŜ Ŝǘ ŘŜ [ŜƴǘƛƭƭȅΦ 

[ΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝƴ мффф Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ф 000 EH est de type boues activées 
en aération prolongée. Elle est implantée sur la commune de Fleurieux. Le rejet des effluents traités 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ Řǳ .ǳǾŜǘΦ 

La figure suivante (extraite de ƭΩŞǘǳŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ [ȅƻƴƴŀƛǎŜ ŘŜǎ 9ŀǳȄ Ŝƴ нлмпύ ƭƻŎŀƭƛǎŜ 
les différents ouvrages sur fond de photo aérienne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La filière eau est constituée des ouvrages suivants : 

Á Dégrillage mécanique ; 

Á Dessablage ; 

Á Poste de relèvement ; 

Á Déshuilage 

Á .ŀǎǎƛƴ ŘΩƻǊŀƎŜ ; 

Á 5ŞǾŜǊǎƻƛǊ ŘŜ ǘşǘŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ; 

Á Traitement complémentaire du phosphore (injection de chlorure ferrique) 

Á .ŀǎǎƛƴ ŘΩŀƴƻȄƛŜ ; 

Á .ŀǎǎƛƴ ŘΩŀŞǊŀǘƛƻƴ ; 

Á Clarificateur ; 

Á Rejet au milieu naturel. 
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La filière boues est constituée des ouvrages suivants : 

Á /ŜƴǘǊƛŦǳƎŜǳǎŜ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƭȅƳŝǊŜǎ ; 

Á Aire de stockage des boues. 

Les boues sont valorisées en épandage agricole. 

[ŀ ŦƛƎǳǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ǎȅƴƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳƴƛté de traitement. 

 

[Ŝǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

 



Commune de Lentilly - 69  40 

 

9ǘǳŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ κ ½ƻƴŀƎŜ ǇƭǳǾƛŀƭ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ς Rapport final 

[ŀ ŎƘŀǊƎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ нлмо Şǘŀƛǘ ŘŜ 
1 867 m³/j. La charge maximale a atteint sur cette même année un débit de 3 тур ƳшκƧΦ [ΩǳƴƛǘŞ ŘŜ 
traitement semble donc subir ponctuellement des surcharges hydrauliques. 

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŎƘŀǊƎŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜΣ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀ ǊŜœǳ Ŝƴ нлмо ǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ 
ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мтл ƪƎ 5.hрκƧ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ нтр ƪƎ 5.hрκƧΦ [ΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎŜƳōƭŜ 
ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘŀōƭŜΦ 

[Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ƧǳƎŞ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ŝƴ нлмп ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜΣ ƳŀƭƎǊŞ ǳƴ 
nombre élevé de déversements en entrée de station et au droit des déǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜ ŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŞǎΦ 
[Ŝǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘŞǾŜǊǎŞǎ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ŝƴ нлмп рΣп ҈ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŜƴǘǊŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ 
de traitement. 

IV.4  Ouvrages particuliers 

IV.4.1 5ŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜ 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƻǳǊƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜ {L!.!Σ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘe de Lentilly compte 8 déversoirs 
ŘΩƻǊŀƎŜΣ Řƻƴǘ н ŎƻƭƭŜŎǘŜƴǘ ǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł мнл ƪƎ 5.hрκƧΦ /Ŝǎ н ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜ 
ǎƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΦ 

Le tableau suivant présente la localisation et la charge organique collectée par chaque ouvrage 
(données fournies par le SIABA). 

¢ȅǇŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Localisation Caractéristiques 

5ŞǾŜǊǎƻƛǊ ŘΩƻǊŀƎŜ ƴϲн Bassin Les Carrières (ancienne Step de Lentilly) Charge > 120 kg DBO/j 

5ŞǾŜǊǎƻƛǊ ŘΩƻǊŀƎŜ ƴϲу Ancienne IFFA Lentilly Charge < 120 kg DBO/j 

5ŞǾŜǊǎƻƛǊ ŘΩƻǊŀƎŜ ƴϲф Ancienne BUVET Charge < 120 kg DBO/j 

5ŞǾŜǊǎƻƛǊ ŘΩƻǊŀƎŜ ƴϲмл Stade Lentilly Charge < 120 kg DBO/j 

5ŞǾŜǊǎƻƛǊ ŘΩƻǊŀƎŜ ƴϲмм Pont SNCF Lentilly Charge < 120 kg DBO/j 

5ŞǾŜǊǎƻƛǊ ŘΩƻǊŀƎŜ ƴϲмн Rue de la Planche Lentilly Charge < 120 kg DBO/j 

5ŞǾŜǊǎƻƛǊ ŘΩƻǊŀƎŜ ƴϲмо Du Guéret Lentilly Charge < 120 kg DBO/j 

5ŞǾŜǊǎƻƛǊ ŘΩƻǊŀƎŜ ƴϲмп STEP du Buvet Charge > 120 kg DBO/j 

[Ŝǎ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ƭƻǊǎ Řǳ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭΦ  

[Ŝǎ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜ surlignés en jaune Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
cadre du repérage de terrain. De même, dans le cadre du diagnostic réalisé par Lyonnaise des Eaux, 
ŎŜǎ ŘŜǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΦ 

[ŀ ŦƛƎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀƎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ǎŎƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜΦ 
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Les figures suivantes ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜ ǊŜŎŜƴǎŞǎΦ 

  

5h .ŀǎǎƛƴ ŘΩƻǊŀƎŜ [Ŝǎ /ŀǊǊƛŝǊŜǎ DO Le Guéret Aval 

  

DO Rue du Joly (Laplanche) DO Chemin des Cotes (Stade) 

  

DO Moiry (Ancienne IFFA) DO Pont SNCF 
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En complément de ces ouvrages, un trop-ǇƭŜƛƴ ǎǳǊ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ 
ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ ŘŜǎ ±ŜǊŘƛŝǊŜǎΦ /Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘ ǇŀǊ ǘŜƳǇǎ ǎŜŎ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭ ǎǳǊ ƭŜ 
ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ En période de pluie, les effluents collectés par le réseau pluvial sont renvoyé 
vers un exutoire strictement pluvial. 

[ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ǘǊƻǇ-plein qui conduit à renvoyer des eaux pluviales directement vers le réseau 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎŜƳōƭŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ Ƴŀuvais branchements en amont 
ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ  ŎŜǘ ƻǳǾǊŀƎŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŀǳŎǳƴŜ ƻŘŜǳǊ ǎǳǎǇŜŎǘŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ 
dans le réseau pluvial. 

Les figures suivantes présentent le trop-plein. 

 

 

IV.4.2 Postes de relèvement 

Le système de collecte de Lentilly est équipé de 5 postes de relèvement : 

 

/Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǾƛǎƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

La présence ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴ ǘǊƻǇ-ǇƭŜƛƴ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǊŜƭŝǾŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴƴǳŜΦ 

IV.4.3 .ŀǎǎƛƴ ŘΩƻǊŀƎŜ 

[Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ [Ŝƴǘƛƭƭȅ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘΩƻǊŀƎŜ ŘŜ нлл ƳшΦ 

[ΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜōŀǎ ŘŜ ƭŀ w5тл Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŜǊ ǳne partie des effluents 
ŜȄŎŞŘŜƴǘŀƛǊŜǎ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎ ǊŜǎǘƛǘǳŜǊ ǾŜǊǎ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŧƛƴ 
ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŜǳȄΦ 

Le débit maximal de vidange du bassin est de 250 m³/h. 

La photographie suivante présente une vue ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘΩƻǊŀƎŜΦ 

Temps sec 
Vers le réseau 

unitaire 

Temps de pluie 
Vers un réseau 

pluvial Réseau à priori 
strictement pluvial 
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.ŀǎǎƛƴ ŘΩƻǊŀƎŜ ŘŜ [Ŝƴǘƛƭƭȅ ό[Ŝǎ /ŀǊǊƛŝǊŜǎύ 

IV.5 {ȅƴǘƘŝǎŜ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 

[Ŝ {L!.! ŀ ŎƻƴŦƛŞ ŀǳ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ {¦9½ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘκtaI ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ .ǳǾŜǘ όCƭŜǳǊƛŜǳȄ-
sur-ƭΩ!ǊōǊŜǎƭŜ Ŝǘ [ŜƴǘƛƭƭȅύΦ  

[Ŝǎ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŦƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ Ŝƴ п ǇƘŀǎŜǎ : 

Á Phase 1 : Recueil de données et ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ; 

Á Phase 2 : Campagne de mesures ; 

Á Phase 3 : Investigations complémentaires ; 

Á Phase 4 Υ tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Phase 1 : 

La phase 1 a consisté à produire des éléments synthétiques de présentation de la collectivité, du milieu 
ǇƘȅǎƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 
ǇƘŀǎŜΣ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǾƛǎƛǘŞǎ όŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜ Ŝǘ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ 
relèvement). Aucun repérage des regaǊŘǎ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞΦ 

Phase 2 : 

La phase 2 a porté sur une campagne de mesures de débit. Les principales conclusions de cette 
campagne sont présentées ci-ŘŜǎǎƻǳǎΦ [ŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ Řǳ с Ƴŀƛ ŀǳ п Ƨǳƛƴ нлмоΦ 

La figure suivante présente un sŎƘŞƳŀ ǎȅƴƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ : 
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Les volumes moyens journaliers de temps sec collectés au droit des points de mesures de Lentilly sont 
les suivants : 

Á IFFA : 430 m³/j ; 

Á Madone : 828 m³/j ; 

Á SNCF : 540 m³/j ; 

Á TOTAL : 1 798 m³/j (ne sont pas comptabilisés, les apports issus des secteurs de Cruzols, du 
¢Ǌŀƭǳȅ Ŝǘ Řǳ vǳŞǊŀǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ .ǊǳŎƘŜǘ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŜƴǾƛǊƻƴ мол m³/j). 

Le débit moyen de temps sec mesuré sur la même période en entrée de station est de 2 208 m³/j. Ainsi, 
87 % des apports de temps sec collectés en moyenne en entrée de station du Buvet proviennent de la 
commune de Lentilly. Pour rappel, la capacité nominale de la station est de 2 740 m³/j. 

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎΣ ƭŜ réseau de collecte draine en entrée de station un 
ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ рл ҈ ŘΩŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎΦ [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ 
ŀǳȄ ƛƴǘǊǳǎƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ ǎŜƳōƭŜƴǘ şǘǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩLCC! Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 
ǇŀǊǘΣ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƛǘǳŞ ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ wbтΦ [Ŝ ŘŞōƛǘ ƳƻȅŜƴ ŘΩ9/tt Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нр Ł ол m³/h. 

[ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀŎǘƛǾŜ ŘǊŀƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ [Ŝƴǘƛƭƭȅ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мр ƘŀΦ 

{ǳǊ ƭŜǎ с ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ǎŜǳƭǎ 
ƭŜǎ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜ ŘŜ [ŀ tƭŀƴŎƘŜ Ŝǘ Řǳ DǳŞǊŜǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŞǾŜǊǎŞΦ IƻǊǎ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŞŜǎǎǳȅŀƎŜΣ ƭŜǎ 
ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜ ŘŜ [Ŝƴǘƛƭƭȅ ƴŜ ǎŜƳōƭŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŞǾŜǊǎŜǊ ǇŀǊ ǘŜƳǇǎ ǎŜŎΦ 
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Phase 3 : 

Dans le cadre de la phase 3, des iƴǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ƴƻŎǘǳǊƴŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǎŜŎǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴǘǊǳǎƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ 
parasites, des inspections télévisées et des essais à la fumée ont été réalisés. 

¦ƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл ƪƳ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ǘŞƭŞǾƛǎŞŜǎΦ /Ŝǎ ƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ 
révélées de nombreuses anomalies. 

De même, les essais à la fumée ont permis de localiser de nombreux défauts de branchements. 

 

Phase 4 : 

[ŀ ǇƘŀǎŜ п ŀ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴΦ 

Les propositions formulées portent exclusivement sur des travaux de réhabilitations ponctuelles 
όƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŀƴŎƘŜǘǘŜǎΣ ŦǊŀƛǎŀƎŜǎΣ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƎŀǊŘǎ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜΣ ƎŀƛƴŀƎŜǎύΦ  

!ǳŎǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ŦƻǊƳǳƭŞŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇŀǊ 
temps de pluie (mises en séparatƛŦΣ ŘŞŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜ ƳŀǳǾŀƛǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎΣ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩƻǊŀƎŜΣ 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜΣ ŜǘŎΦΦύΦ 

 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŎƘƛŦŦǊŞŜ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
système. 
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IV.6 Dysfonctionnements recensés par Réalités 
Environnement 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ мр ǊŜƎŀǊŘǎ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ǾƛǎƛǘŞǎΦ 
/Ŝǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ŀƴƻƳŀƭƛŜǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ ƭƛǎǘŞŜǎ Ŏƛ-dessous : 

Á Traces de mise en charge par temps de pluie au droit de 3 regards situés sur le tronçon de réseau 
implanté sous le pont SNCF. Cette mise en charge doit probablement générer par contrôle aval 
des déversements au droit Řǳ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊ ŘΩƻǊŀƎŜ tƻƴǘ {b/C ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Á Traces de mise en charge du réseau unitaire de la traverse de Rochefort ; 
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Á Traces de mise en charge au droit des réseaux unitaires du chemin de la Madone et de la RD70 ; 

 

Á wŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǳƴƛǘŀƛǊŜ όōƛŜƴ ǉǳΩǳƴ ŜȄǳǘƻƛǊŜ ǇƭǳǾƛŀƭ ǎƻƛǘ ǇǊƻŎƘŜύ 
ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ ŘŜǎ Verdières. La surface générée par le réseau pluvial est estimé à 0,6 ha, 
dont 2 000 m² de surface active. 












































































































































































































































